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E.1 Table de concordance des installations temporaires  

Numéro de dessin déposé 
en mars 2015 

(RS-2) 
Titre de dessin (RS-2) 
Déposé en mars 2015 

Numéro de dessin  
(RS-5) Rév. Titre du dessin (RS-5) Modification Justification de la révision 

STDS-03-ML-05-001 Mesures typiques de contrôle de l'érosion et des 
sédiments 

STDS-03-ML-05-001 01 Mesures types de contrôle de l'érosion et des sédiments Aucune modification s.o. 

4930-03-ML-534 Franchissements temporaires sur pont en acier (feuille 
1 de 3)  

STDS-03-ML-05-101 01 
Pont temporaire à portée libre (Feuillet 1 de 3) 

Révision du titre du dessin 
Sous-ensemble de numéros de 
dessins ajoutés à la liste. 

Clarification 

4930-03-ML-535 Franchissements temporaires sur pont en acier (feuille 
2 de 3) 

STDS-03-ML-05-101 01 Pont temporaire à portée libre (Feuillet 2 de 3) Sous-ensemble de numéros de 
dessins ajoutés à la liste. 

Clarification 

4930-03-ML-536 Franchissements temporaires sur pont en acier (feuille 
3 de 3)  

STDS-03-ML-05-101 01 Pont temporaire à portée libre (Feuillet 3 de 3) Sous-ensemble de numéros de 
dessins ajoutés à la liste. 

Clarification 

STDS-03-ML-05-104 Franchissement temporaire sur pont de neige/glace s.o. s.o. s.o. Dessin retiré pour RS-5 Dessin non applicable au PPE 

STDS-03-ML-05-131 Berme de rétention de sol s.o. s.o. s.o. Dessin retiré pour RS-5 Dessin non applicable au PPE 

STDS-03-ML-05-132 Contrôle des sédiments – construction de clôture anti-
érosion 

STDS-03-ML-05-132 01 Contrôle des sédiments - Barrière à sédiments Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-137 Contrôle des sédiments – barrage de retenue/filtre STDS-03-ML-05-137 01 Contrôle des sédiments - Digue de retenue/filtrante Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-301 Récupération du bois – Qualité et défauts STDS-03-ML-05-301 01 Récupération du bois - Qualités et défauts Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-302 Récupération du bois de qualité marchande STDS-03-ML-05-302 01 Récupération du bois marchand Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-443 Essouchement et conservation de sol arable pour les 
terres boisées 

STDS-03-ML-05-443 s.o. s.o. s.o. Dessin non applicable au PPE 

STDS-03-ML-05-445 Sol gelé – Terres forestières – Préparation de 
l'emprise – aucun décapage requis – perturbation 
minimale de la surface 

STDS-03-ML-05-445 00 Préparation de l'emprise - Perturbations minimales de surface - 
Milieu boisé - Sol gelé 

Révision du titre du dessin Clarification 

STDS-03-ML-05-446 Sol non gelé  – Terres forestières – Préparation de 
l'emprise – décapage requis 

STDS-03-ML-05-446 00 Préservation de la couche de surface - Milieu boisé - Sol non 
gelé 

Révision du titre du dessin Clarification 

STDS-03-ML-05-604 Remise en état des rives – couche de broussailles dans 
une pente transversale 

STDS-03-ML-05-604 01 Remise en état des rives - Lit de plançons ou de boutures 
transversal à la pente 

Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-606 Remise en état des rives – installation d'une grille 
géotextile végétalisée 

STDS-03-ML-05-606 01 Remise en état des rives - Lit de branches avec géotextile Aucune modification s.o. 

4930-03-ML-05-513 Clôture temporaire pour contrôler l'érosion 4930-03-ML-05-513 0A Clôture temporaire pour le contrôle de l'érosion éolienne Aucune modification s.o. 

4930-03-ML-05-516 Station de nettoyage de l'équipement type 4930-03-ML-05-516 0A Station type de nettoyage d'équipement Aucune modification s.o. 

4930-03-ML-05-531 Protection contre l'érosion des rives de franchissement STDS-03-ML-05-608 01 Franchissement de cours d'eau - Protection des rives contre 
l'érosion 

Révision du numéro de dessin Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

4930-03-ML-05-532  Franchissement de pipeline par des véhicules – 
ponceau avec matériaux de remblayage indigène 
(feuille 1 de 2) 

STDS-03-ML-05-103 01 Traverse de véhicules - Ponceau avec matériaux d'origine 
(Feuillet 1 de 2) 

Révision du numéro de dessin Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

4930-03-ML-05-533 Franchissement de pipeline par des véhicules – 
ponceau avec matériaux de remblayage indigène 
(feuille 2 de 2) 

STDS-03-ML-05-103 01 Traverse de véhicules - Ponceau avec matériaux d'origine 
(Feuillet 2 de 2) 

Révision du numéro de dessin Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 
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Numéro de dessin déposé 

en mars 2015 
(RS-2) 

Titre de dessin (RS-2) 
Déposé en mars 2015 

Numéro de dessin  
(RS-5) Rév. Titre du dessin (RS-5) Modification Justification de la révision 

4930-03-ML-05-537 Berme de dérivation type (feuille 1 de 2) STDS-03-ML-12-221 01 Berme de dérivation type (Feuillet 1 de 2) Révision du numéro de dessin Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

4930-03-ML-05-538 Berme de dérivation type (feuille 2 de 2) STDS-03-ML-12-221 01 Berme de dérivation type (Feuillet 2 de 2) Révision du numéro de dessin Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

4930-03-ML-05-539 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement 
muni d'un revêtement intérieur imperméable  

STDS-03-ML-12-222 01 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement (Feuillet 1 
de 2) 

Révision du numéro et du titre du 
dessin  

Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

4930-03-ML-05-540 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement 
muni d'un revêtement intérieur imperméable  

STDS-03-ML-12-222 01 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement (Feuillet 2 
de 2) 

Révision du numéro et du titre du 
dessin  

Le dessin est maintenant un 
dessin typique standard 

Non déposé antérieurement Non déposé antérieurement STDS-03-ML-05-312 01 Contrôle d'accès - Remise en place type des débris ligneux Aucune modification Options d'atténuation 
additionnelles 

Non déposé antérieurement Non déposé antérieurement STDS-03-ML-05-313 01 Contrôle de l'érosion - Remise en place type des débris ligneux Aucune modification Options d'atténuation 
additionnelles 
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E.2 Liste des dessins typiques des installations temporaires 

Numéro de dessin Rév. Titre du dessin 

STDS-03-ML-05-001 01 Mesures types de contrôle de l'érosion et des sédiments 

STDS-03-ML-05-101 01 Pont temporaire à portée libre (Feuillet 1 de 3) 

STDS-03-ML-05-101 01 Pont temporaire à portée libre (Feuillet 2 de 3) 

STDS-03-ML-05-101 01 Pont temporaire à portée libre (Feuillet 3 de 3) 

STDS-03-ML-05-132 01 Contrôle des sédiments – Barrière à sédiments 

STDS-03-ML-05-137 01 Contrôle des sédiments – Digue de retenue/filtrante 

STDS-03-ML-05-301 01 Récupération du bois – Qualité et défauts 

STDS-03-ML-05-302 01 Récupération du bois marchand 

STDS-03-ML-05-445 00 Préparation de l'emprise - Perturbations minimales de surface - Milieu 
boisé - Sol gelé 

STDS-03-ML-05-446 00 Préservation de la couche de surface - Milieu boisé - Sol non gelé 

STDS-03-ML-05-604 01 Remise en état des rives – Lit de plançons ou de boutures transversal à 
la pente 

STDS-03-ML-05-606 01 Remise en état des rives – Lit de branches avec géotextile 

4930-03-ML-05-513 0A Clôture temporaire pour le contrôle de l'érosion éolienne 

4930-03-ML-05-516 0A Station de nettoyage d'équipement 

STDS-03-ML-05-608 01 Franchissement de cours d'eau - Protection des rives contre l'érosion 

STDS-03-ML-05-103 01 Traverse de véhicules - Ponceau avec matériaux d'origine (Feuillet 1 de 
2) 

STDS-03-ML-05-103 01 Traverse de véhicules - Ponceau avec matériaux d'origine (Feuillet 2 de 
2) 

STDS-03-ML-12-221 01 Berme de dérivation type (feuillet 1 de 2) 

STDS-03-ML-12-221 01 Berme de dérivation type (feuillet 2 de 2) 

STDS-03-ML-12-222 01 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement (feuillet 1 de 2) 

STDS-03-ML-12-222 01 Berme de dérivation type avec chenal d'écoulement (feuillet 2 de 2) 

STDS-03-ML-05-312 01 Contrôle d'accès - Remise en place type des débris ligneux 

STDS-03-ML-05-313 01 Contrôle de l'érosion - Remise en place type des débris ligneux 
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LOCALISER DE FAÇON À CE QUE 
L'EXCAVATION DE LA TRANCH~E NE 
NUISE PAS AU PONT 

TRANCHËE 

BARRIË:RE À 
SËDIMENTS 

TABLIER 

CAGE DE SOUTIEN EN 
BILLOTS OU MATELAS 

TALUS DU RUISSEAU 
NON PERTURBË 

HAUT DU TALUS 

>2,0 m 

~~!:-~:f :~::r ~: ~!~::~::::·:. 

' • ·~ UTILISER DE LA PIERRE CONCASSËE OU 
DU GRAVIER GROSSIER POUR FORMER 
DES APPROCHES STABLES EN RETRAIT 
DE LA LIMITE DES HAUTES EAUX OU 
TOUT AUTRE MATËRIAU APPROUVË PAR 
LE REPRËSENTANT DE LA COMPAGNIE. 

PLAN 
~CHELLE : PAS À L'~CHELLE 

LONGUEUR DU PONT 

BORDURE 

PERCHES DE BOIS POUR 
RETENIR LIE GRAVIER 

EN RETRAIT DE 2,0 m PAR RAPPORT 
AU HAUT DU TALUS (SOL NON 
PERTURBË) LORSQU'APPLICABLIE 

PROFIL DU PONT 
~CHELLE : PAS À L'~CHELLE 
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LE TABLIER DOIT ËTRE SCELLË POUR 
PRËVENIR LE PASSAGE DE LA BOUE 
ENTRE LES MADRIERS 

LARGEUR DU TABLIER EN FONCTION 
DU PLUS LARGE ËQUIPEMENT 

TOUS LES PONTS 
DOIVENT AVOIR DES 
BORDURES > 150 mm 
POUR RETENIR LA 
BOUE 

POUTRE À ËTRE CONÇUE 
PAR UN INGËNIEUR POUR 
SUPPORTER LES CHARGES 
ANTICIPËES 

SECTION D'UN PONT EN MËTAL TYPE 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 
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SËQUENCE DËTAILLËE DE CONSTRUCTION - PONT TEMPORAIRE 
DE FAÇON GËNËRAI..E, LA PRËSENTE SËQUENCE POUR LA CONSTRUCTION ET LES MESURES D'ATTËNUATION 
À METTRE EN PLACE SERA SUIVIE POUR TOUS LES PONTS TEMPORAIRES À PORTËE LIBRE : 

1. MESURER LA LONGUEUR APPROXIMATIVE DU PONT REQUISE ENTRE LES DEUX BERGES. UN RETRAIT 
MINIMAL DE 2 m À PARTIR DU HAUT DU TALUS DOIT ËTRE PRËSERVË COMME c ZONE NON 
PERTURBËE ~. LORSQU'APPLICABLE. 

2. INSTALUER LE PONT DE FAÇON À CE QU'IL LIMITE LA PERTURBATION DES BERGES ET DE LA 
VËGËTATION, ET CE, À L'INTËRIEUR DE LA PLUS PETITE ZONE DE PERTURBATION. UES POUTRES 
DEVRONT ËTRE CONÇUES POUR SUPPORTER UES CHARGES ANTICIPËES SUR LE PONT. DES 
BORDURES D'AU MOINS 150 mm DE HAUTEUR DEVRONT ËTRE INSTALUËES EN BORDURE DU TABLIER 
POUR RETENIR LA BOUE SUR LE PONT. LES ATTACHES UTILISËES POUR FIXER LES COMPOSANTES 
DEVRONT ËTRE ASSEZ RËSISTANTES POUR LES MAINTENIR EN PLACE DURANT TOUTE LA DURËE 
D'UTILISATION DU PONT. LES CAGES DE SOUTIEN SERONT REMPLIES AVEC DE LA ROCHE OU DES 
PIERRES. DES EMPIERREMENTS DE PROTECTION SERONT PLACËS AUTOUR DES CAGES DE SOUTIEN ET 
SUR LES PENTES JUSQU'A L'EAU, AUX ENDROITS Où LE TRAVAIL À L'INTËRIEUR DU COURS D'EAU 
EST PERMIS PAR LA COMPAGNIE. 

3. DES MEMBRANES IMPERMËABLES COMME DES TOILES, DES GËOTEXTILES ET/OU DES 
CONTREPLAQUËS POURRAIENT ËTRE REQUISE AFIN D'ËVITER QUE LA TERRE ET LES DËBRIS 
ENTRENT DANS LE COURS D'EAU. 

4. LES APPROCHES MENANT AU PONT DOIVENT ËTRE SURËLEVËES ET STABLES, DE FAÇON À CE QUE LE 
POIDS DES ËQUIPEMENTS SOIT SUPPORTË À UNE DISTANCE SUFFISANTE PAR RAPPORT À L'EAU AFIN 
D'ËVITER QUE LA BOUE ENTRE DANS LE COURS D'EAU À PARTIR DES ËQUIPEMENTS SUR CHENIULES. 
CECI PEUT REQUËRIR L'UTILISATION DE MATËRIAUX COMME DU GRAVIER, DE LA PIERRE OU DES BILLES 
DE BOIS. SI LE TERRAIN DOIT ËTRE NIVELË POUR OBTENIR UN NIVEAU SATISFAISANT, DES FOSSËS 
LATËRAUX ET DES PENTES STABLES DOIVENT ËTRE AMËNAGËS, ET CE, SEULEMENT AUX ENDROITS 
APPROUVËS PAR LA COMPAGNIE. UES MESURES DE CONTROLE DE L'ËROSION ET DE SËDIMENTATION 
DEVRONT ËTRE APPLIQUËES AFIN DE GARDER LES SËDIMENTS SUR UE SOL (EX. : SEUILS, FILTRES EN 
TISSU, EMPIERREMENT, ENSEMENCEMENT ET PAILLIS, TRAPPES À SËDIMENTS, ETC.). 

5. LORSQUE LE PONT EST EN COURS D'UTILISATION, TOUTE ACCUMULATION DE BOUE SUR LE TABLIER 
DU PONT OU LES APPROCHES POUVANT AFFECTER LA QUALITË DE L'EAU SERA ENLEVËE ET DISPOSËE 
À PLUS DE 30 m DU COURS D'EAU. 

6. LES PONTS TEMPORAIRES DEVRONT ËTRE ENLEVËS LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE LORSQU'ILS NE 
SERONT PLUS REQUIS. UE DËMANTËLEMENT NE DOIT PAS SE FAIRE EN DEHORS DE LA PËRIODE 
PRËVUE POUR LES TRAVAUX. AUX ENDROITS APPROUVËS PAR LA COMPAGNIE, LE SURPLUS DE 
GRAVIER SERA ËPANDU SUR L'EMPRISE COMME COUCHE DE GRAVIER, SI DU GRAVELAGE EST REQUIS, 
OU DËPLACË À PLUS DE 30 m DE L'EAU POUR EN DISPOSER. LES MATËRIAUX DU PONT SERONT 
ENLEVËS DE LA ZONE DE TRAVERSËE. LE LIT DU COURS D'EAU ET LES BERGES SERONT RESTAURËS 
ET PROTËGËS AVEC DU MATËRIEL RËSISTANT À L'ËROSION ET COMPATIBLE AVEC LA VITESSE 
D'ËCOUUEMENT. 

DIMENSIONNEMENT DE L'OUVERTURE POUR L'EAU 
IL EST IMPORTANT QUE LE DIMENSIONNEMENT DE L'OUVERTURE POUR L'EAU SOIT FAIT DE FAÇON À CE 
QUE LA STRUCTURE DU PONT PUISSE RËSISTER AU COURANT LORS D'INONDATIONS POUVANT 
RAISONNABUEMENT SURVENIR PENDANT LA DURËE D'UTILISATION DU PONT. 
(a) INSTALLER UN PONT DONT LA PORTËE SERA DU HAUT DU TALUS AU HAUT DU TALUS (TEL QUE MONTRË) 

ET AVEC UN DËGAGEMENT AU-DESSUS DES LIMITES NATURELLES DES HAUTES EAUX. 

(b) UNE ANALYSE HYDRAULIQUE POURRAIT ËTRE REQUISE POUR DËTERMINER LA DIMENSION THËORIQUE DE 
L'OUVERTURE. SE RËFËRER AUX DESSINS APPLICABLES POUR UES EXIGENCES. 

GËNËRAL 
1. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA CONCEPTION ET DE L'INSTAULATION DES PONTS 

TEMPORAIRES À PORTËE LIBRE OU AUTRE STRUCTURE CONFORME AUX CONDITIONS RËGLEMENTAIRES 
ET AUX DESSINS ET EXIGENCES DE LA COMPAGNIE, LORSQU'APPLICABLE. 

2. DES MATELAS PEUVENT ËTRE UTILISËS À LA PLACE DES CAGES DE SOUTIEN EN BOIS POUR 
SUPPORTER ADËQUATEMENT LE PONT ET RETENIR UE MATËRIEL DE RAMPES D'APPROCHE. 
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EMPRISE POUR LA CONSTRUCTION 
(INCLUANT LES AIRES DE TRAVAIL TEMPORAIRES) 

BANDE RIVERAINE 
NON PERTURBËE 

-----~1 ' ~--K , 
BARRIËRE À SËDIMENTS~ 

. ' 
1 

/ 
/ 

BANDE RIVERAINE 
NON PERTURBËE 

----- MATËRIAU DE 

S,ENS DE L'ËCOULEMENTI 

1 // 

----\--7f __ / ACCËS POUR LES 
VËHICULES DE 
CONSTRUCTION BANDE RIVERAINE 

NON PERTURBËE !;l;! 1 
::J. 

~1 a. 

""'1 

C0TË DËBLAIS 
1 

C0TË TRAVAIL 

VUE EN PLAN 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 

REMPLISSAGE 
PROVENANT DE 
L'EMPRISE OU 
MATËRIAU APPROUVË 

PONCEAU : QUANTITË 
ET DIMENSIONS 
BASËES SUR LE DËBIT 
DE POINTE ET LA 
LARGEUR DU COURS 
D'EAU 
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BARRI~RE À 
SËDIMENTS 

MEMBRANE 
GËOTEXTILE 

NOTES : 

LA TRAVERSE DE VËHICULES 
EST BOMBËE DE FAÇON À CE 
QUE L'EAU S'ËCOULE EN 
S'ËLOIGNANT DU COURS 
D'EAU 

LE DËPLOYË 
AUTOUR DU REMBLAIS 
POUR CONTENIR LE 
MATËRIAU EN PLACE 

PONCEAU{X) 
DIMENSIONNË{S) DE 
FAÇON APPROPRIËE 

1. VOIR LE TABLEAU APPLICABLE POUR LES TRAVERSËES DE COURS D'EAU ET/OU LE PLAN DE 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (PPE) POUR LES ENDROITS OÙ CETTE TECHNIQUE PEUT ËTRE 
APPLIQUËE. 

2. LE MATËRIAU DE REMPLISSAGE PROVIENT DE L'EMPRISE, OU EST CONSTITUË DE MATËRIAU 
APPROUVË DONT LA PROVENANCE EST ËGALEMENT APPROUVËE, MAIS NON DU LIT DU COURS 
D'EAU OU DES BERGES. 

.3. PONCEAU(X) DIMENSIONNË(S) EN FONCTION DU DËBIT DE POINTE ANTICIPË OU DE TOUTE AUTRE 
MËTHODE APPROUVËE PAR LA COMPAGNIE. 

4. BARRI~RE À SËDIMENTS À ËTRE INSTALLËE SELON LES DIRECTIVES DES MANUFACTURIERS SUR 
TOUTE LA LONGUEUR DE LA TRAVERSE AVEC UN EXCËDENT DE 10 m À CHACUNE DES 
EXTRËMITËS ET CE, DE CHAQUE COTË DE LA TRAVERSE. 

5. LA VËRIFICATION ET L'ENTRETIEN DE LA BARRIËRE À SËDIMENTS ET DU GËOTEXTILE SONT REQUIS. 

6. DES SACS DE SABLE PEUVENT ËTRE REQUIS POUR ANCRER LE GËOTEXTILE ET POUR SCELLER LE 
MATËRIAU DE REMPLISSAGE AUTOUR DES PONCEAUX EN AMONT ET EN AVAL. 
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NOTES : 

BARRIËRE À NEIGE (SI REQUIS) 

BARRE EN c T ~ OU PIQUET 

Q-.â~ClQJ.!l_À_E_Fl._OltG!:B. __ _ GËOTEXTILE ATTACHË À LA BARRIËRE À 
NEIGE OU UTILISER UNE BARRIËRE À 
SËDIMENTS MUNIE D'UN TREILLIS MËTALLIQUE 

COURS D'EAU 

~..------itlf (SI REQUIS) 
"' Œ PENTE 

!~~t-~~~~~ 
SOL NON PERTURBË 

GËOTEXTILE ANCRË 
DANS LE SOL 

VUE EN COUPE 
DE LA BARRIËRE À 

SËDIMENTS 

1. INSTALLER LES BARRIËRES À SËDIMENTS SELON LES SPËCIFICATIONS TECHNIQUES DU 
FABRICANT, À MOINS QUE LA COMPAGNIE N'EN DËCIDE AUTREMENT. 

2. LES BARRIËRES À SËDIMENTS DOIVENT ËTRE ANCRËES DANS LE SOL, SAUF AVIS CONTRAIRE 
DE LA COMPAGNIE. 

3. LES BARRIËRES À SËDIMENTS DOIVENT ËTRE UTILISËES DANS LES AIRES 00 DE L'ËCOULEMENT 
EN NAPPE OU DE RELATIVEMENT PETITS VOLUMES D'EAU PEUVENT SURVENIR. 

4. LES BARRES EN c T ~ OU PIQUETS SONT INSTALLËS À CHAQUE 3 m OU MOINS SELON LES 
CONDITIONS DU MILIEU. 

5. LORSQUE POSSIBLE, LA VËGËTATION RIVERAINE DOIT DEMEURER NON PERTURBËE. 

6. LES BARRIËRES À SËDIMENTS SONT INSPECTËES ET ENTRENUES SUR UNE BASE RËGULIËRE ET 
LES SËDIMENTS INTERCEPTËS SONT RETIRËS. 

7. UTILISER UN GËOTEXTILE TISSË COMME LE MIRAFI 600X OU 700X, LE TERRAFIX 400W OU 
ËQUIVALENT. UN MATËRIEL BIODËGRADABLE PEUT ËTRE UTILISË LORSQU'APPROUVË PAR LA 
COMPAGNIE. 

8. SI UNE DEMANDE PARTICULIËRE OU UNE ËTUDE NËCESSITE DE RENFORCER L'INSTALLATION, 
DES CABLES DE SOUTIEN RELIËS À LA BARRIËRE À SËDIMENTS PEUVENT ËTRE UTILISËS À LA 
PLACE DE LA BARRIËRE À NEIGE. 
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ROULEAU DE PAILLE 
(DIAMËTRE MIN. 200 mm) 

NOTES : 

PIQUET DE BOIS OU ËQUIVALENT 

SOL DE REMBLAI 

COUCHE DE SOL COMPACTËE 

VUE EN COUPE 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 

DËVERSOIR 

PROFIL 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 

1. UN SYSTËME DE CONTROLE DES SËDIMENTS PEUT ETRE UTILISË POUR CONTROLER L'ËROSION 
00 IL N'Y A PAS DE LIT DE COURS D'EAU DËFINI/DËPRESSION OU LORSQU'IL Y A UN LIT DE 
COURS D'EAU DËFINI/DËPRESSION DANS LES ZONES D'ËCOULEMENT FAIBLE. SI DES VOLUMES 
D'EAU IMPORTANTS SONT ENVISAGËS, UNE DIGUE DE RETENUE PLUS ËLABORËE PEUT ETRE 
REQUISE (EX. : SACS DE SABLE, ENROCHEMENT PROPRE). 

2. LA PORTION CENTRALE DES SACS DE SABLE, DES ROULEAUX DE PAILLE, DE LA BORDURE DE 
GËOTEXTILE, DE LA BARRIËRE À SËDIMENTS OU DE L'ENROCHEMENT PROPRE OU ËQUIVALENT 
APPROUVË, DEVRA ETRE PLUS BASSE QUE LES PORTIONS ADJACENTES AFIN DE PERMETTRE 
UNE ËVACUATION NATURELLE EN CAS DE DËBORDEMENT. 

3. INSTALLER LES SYSTËMES DE CONTROLE DES SËDIMENTS (ROULEAUX DE PAILLE, BORDURE DE 
GËOTEXTILE, BARRIËRE À SËDIMENTS, ENROCHEMENT, SACS DE SABLE) SELON LES 
SPËCIFICATIONS TECHNIQUES DU FABRICANT ET LE REPRËSENTANT AUTORISË DE LA 
COMPAGNIE. LE SYSTËME DE CONTROLE PEUT ETRE UTILISË DANS DES PARTIES PARALLËLES 
OU PERPENDICULAIRES À LA VOIE DE CIRCULATION (EN FONCTION DE LA PENTE). 
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DIGUE DE RETENUE/FILTRANTE 1 1 
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OUVERTURE DANS 
LA COURONNE 

POUR PERMETTRE 
L'ËCOULEMENT DE 

L'EAU 

NIVEAU DU SOL 
FINAL DE L'EMPRISE 

FOND DE LA 
TRANCHËE 

LE DE DËRIVATION EN 
c CHEVRONS :. POINTANT VERS LE 
BAS SELON UNE INCLINAISON DE 
10 % 

BERME DE DËRIVATION EN c DIAGONALE :. 
POINTANT VERS LE BAS SELON UNE 
INCLINAISON DE 5-10 % 

PLAN 

BERME DE DËRIVATION 

SECTION A-A 

REMBLAI D'ORIGINE - AVANT LA 
REMISE EN PLACE DU SOL 
ARABLE 

PENTE NATURELLE 
(APPROX. HORIZONTALE 
1 ,5 : VERTICALE 1,0) 
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NOTES : 

1. TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MËTRES, SAUF SI AUTREMENT INDIQUË. 

2. LES BERMES EN c DIAGONALE > SONT UTIUSËES LA 00 LA TOPOGRAPHIE EXISTANTE ET LA PENTE DE DRAINAGE 
INDIQUENT UNE DIRECTION PRIVIUËGIËE DE L'ËCOULEMENT DE L'EAU DE SURFACE. 

3. LES BERMES EN c CHEVRONS > SONT UTIUSËES LA 00 IL NE SEMBLE PAS Y AVOIR DE DIRECTION PRIVIUËGIËE 
D'ËCOULEMENT DE L'EAU DE SURFACE OU LORSQUE LA BERME EST LOCALISËE DANS L'EMPRISE PRËSENTANT DES 
COUPES DU SOL DE CHAQUE COTË (EX. : DËCAPAGE). 

4. TOUTES LES BERMES DOIVENT ËTRE AMËNAGËES AVEC DU SOL INERTE DE DËBLAIS, COMPACTË EN COUCHES. 
AUCUNE MATIËRE ORGANIQUE, SOL ARABLE, NEIGE, GLACE OU AUTRE MATIËRE NUISIBLE NE DOIT ËTRE UTIUSË 
POUR LA BERME. 

5. LA LONGUEUR DE LA BERME DOIT SE PROLONGER SUR LA TOTALITË DE LA LARGEUR PERTURBËE DE L'EMPRISE 
OU JUSQU'AU PIED DE LA COUPE DU SOL LES BERMES PEUVENT SE PROLONGER AU-DELA DE L'EMPRISE EN 
AUTANT QUE LES AUTORISATIONS ONT trË OBTENUES. 

6. DU SOL ARABLE PEUT ËTRE PLACË SUR LA BERME APRËS AVOIR COMPACTË LE MATËRIAU DE REMBLAYAGE OU 
SOL INERTIE. 

7. EN FONCTION DES SPËCIFICATIONS RELATIVIES AU SOL ARABLE, LA BERME DOIT ËTRE ENSEMENSËE AVEC UN 
MËLANGE APPROPRIË, SUIVI PAR L'INSTALLATION D'UN TAPIS DE CONTROLE D'ËROSION BIODËGRADABLE (ANCRË À 
INTERVALLE DE 1,D m À L'AIDE DE PIQUETS DE BOIS). LE TAPIS DE CONTIROLE D'ËROSION DOIT ËTRE EN 
MATËRIAU BIODËGRADABLE (BI04 OU L'ËQUIVALENT). DES BARRIËRES À SËDIMENTS OU D'OBSTIRUCTION POURRAIENT 
ËGALEMENT ËTRE REQUISES APRËS L'INSTALLATION DU TAPIS, TEL QUE DËTIERMINË PAR LE REPRËSENTANT 
AUTORISË DE LA COMPAGNIE. LE TAPIS DOIT ËTRE ANCRË. D'AUTRES ANCRAGES OU PIQUETS BIODËGRADABLES 
PEUVENT REMPLACER LES PIQUETS DE BOIS. 

8. LA LOCALISATION FINALE, L'ESPACEMENT ET LA DIRECTION DES BERMES DOIVENT ËTRE DËTIERMINËS PENDANT LA 
CONSTRUCTION PAR LE REPRËSENTANT AUTORISË DE LA COMPAGNIE SELON LA TOPOGRAPHIE LOCALE ET LES 
PATIRDNS D'ËCOULEMENT DE L'EAU. 

9. LA HAUTEUR FINALE DES BERMES DOIT ËTRE 0,5 m PLUS HAUT AU-DESSUS DE LA TRANCHËE EN PËRIODE DE 
GEL, SAUF INDICATION CONTRAIRE DE LA COMPAGNIE. 

1 O. L'ESPACEMENT ENTIRE CHAQUE BOUCHON DE TRANCHËE DOIT ËTRE À CHAQUE DEUX BERMES DE DËRIVATION 
SAUF INDICATION CONTRAIRE DU REPRËSENTANT AUTORISË PAR LA COMPAGNIE. 

ESPACEMENT IYPE DES BERMES DE PËRIVAI!ON 

POTENTIEL D'~ON DU SOL 

ËLEVË MODËRË FAIBLE 

PENTE (SABLE FIN (ARGILE ET SABLE (GRAVIER ET UT 
ET UMON) GROSSSIER) ROCHEUX EXPOSË) 

FAIBLE 
TEL QUE DËTERMINË TEL QUE DËTERMINË TEL QUE DËTERMINË 

(MOINS DE 5 %) 
PAR UN REPRËSENTANT PAR UN REPRËSENTANT PAIR UN REPRËSENTANT 

AUTORISË DE LA AUTORISË DE LA AUTORISË DE LA 
COMPAGNIE COMPAGNIE COMPAGNIE 

MOYENNE 
(5 % - 10 %) 30 m 60 m 90 m 

ABRUPTE 305 305 x 2 305 x 3 - - -
(PLUS DE 1 0 %) % PENTE- m - m - m 

% PENTE % PENTE 

1 : DESIGN 

t ~ 'hMCIInllda N' DE FIA S1DS 1 : 1 N' DE 1 1 1 '00 

TITRE DE Ut."IVAIIUN 1YPE - - (FEUILLET 2 DE 2) 

1 .. ""'" """ : r 1 . AUCUNE IN' DE DWG '" ·12-221 IREV01 
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CHENAL D'ËCOULEMENT 

~ 

OUVERTURE 
LA COURONNE 

POUR PERMETTRE 
L'ËCOULEMENT DE 

L'EAU 

CHENAL D'ËCOULE~~ENT-...J 

REVËTEMENT ~ 

0,6 m 

---;-..--_JI EMIN. 

CHENAL D'ËCOULEMENT 

~ FOND DE TRANCHËE 
~ 

1 
1 ~ 
1 
1 
1 

6 
T 
1 
1 

! t ~ 'hMCIInllda 

L-BEF~ME DE DËRIVATION EN 
< CHEVRONS :. POINTANT VERS 
LE BAS SELON UNE INCLINAISON 
DE 10 % 

BERME DE DËRIVATION EN 
c DIAGONALE :. POINTANT VERS LE 
BAS SELON UNE INCLINAISON DE 
5-10 % 

PLAN 

BERME DE DËRIVATION 

SECTION A-A 

REMBLAI COMPACTË AVANT LA 
REMISE EN PLACE DU SOL 
ARABLE 

PENTE NATURELLE 
(APPROX. HORIZONTALE 
1,5 : VERTICALE 1,0) 
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NOIES : 
1) TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN Mt!RES, SAUF SI AUTREMENT INDIQUË. 

2) LES BERMES DE DËRIVATION AVEC CHENAL D'ËCOULEMENT SONT APPROPRIËES DANS LE CAS DE PENTES 
ABRUPTES. LE REVETEMENT EST FAIT D'UN TAPIS DE CONTROLE D'ËROSION BIODËGRADABLE (MIN. BI04 OU 
L'ËQUIVALENT). 

3) LES BERMES EN c DIAGONALE > SONT UTIUSËES LA 00 LA TOPOGRAPHIE EXISTANTIE ET LA PENnE DE DRAINAGE 
INDIQUENT UNE DIRECTION PRIVILËGIËE DE L'ËCOULEMENT DE L'EAU DE SURFACE. 

4) LES BERMES EN c CHEVRONS > SONT UTIUSËES LA 00 IL NE SEMBLE PAS Y AVOIR DE DIRECTION PRIVILËGIËE 
DE L'ËCOULEMENT DE L'EAU DE SURFACE OU LORSQUE LA BERME EST LOCAILISËE DANS L'EMPRISE 
PRËSENTANT DES COUPES DU SOL DE CHAQUE COtt (EX. : DËCAPAGE). 

5) TOUTES LES BERMES DOIVENT ËTRE AMËNAGËES AVEC DU SOL INERTE DE DËBLAIS, COMPACTË EN COUCHES. 
AUCUNE MATIËRE ORGANIQUE, SOL ARABLE, NEIGE, GLACE OU AUTRE MATIËRE NUISIBLE NE DOIT tiRE UTILISË 
POUR LA BERME. 

6) LA LONGUEUR DE LA BERME DOIT SE PROLONGER SUR LA TOTAIUTË DE LA LARGEUR PERTURBËE DE L'EMPRISE OU 
JUSQU'AIU PIED DE LA COUPE DU SOL LES BERMES PEUVENT SE PROLONGER AU-DELA DE L'EMPRISE EN AIUTANT 
QUE LES AUTORISATIONS ONT ETE OBTENUES. 

7) UN CHENAL D'ËCOULEMENT DOIT ËTRE CREUSË À LA BASE c AMONT > DE LA BERME SEULEMENT SI LA 
COUVERTURE DE SOL EST SUFFISANTIE AU-DESSUS DE LA CONDUITE AVANT L'EXCAVATION. UNE BERME DE 
DËRIVATION DE TYPE STOS-03-ML-12-221, INCLUANT LE REVETEMENT (ANCRË ET SËCURISË) SUR LE CCTË 
AMONT DE LA BERME, PEUT AUSSI tiRE UTIUSËE TIEL QU'ËTABLI PAR LE REPRËSENTANT AUTORISË DE COMPAGNIE. 
LE REVETEMENT DOIT ËTRE ANCRË À L'AIDE DE PIQUETS DE BOIS OU AUTRE PIQUET OU ANCRAGE BIODËGRADABLE, 
À INTERVAULE MAXIMAILE DE 1,0 m. 

8) DU SOL ARABLE PEUT tiRE PLACË SUR LA BERME APRËS AVOIR COMPACTË LE MATËRIAU DE REMBLAYAGE OU SOL 
INERTIE. 

9) SUIVANT L'AMËNAGEMENT DU SOL ARABLE, LA BERME DOIT tiRE ENSEMENCËE AVEC UN MËLANGE APPROPRIË, SUIVI 
PAR L'INSTAILLATION D'UN TAPIS DE CONTROLE D'ËROSION BIODËGRADABLE (BIO 4 OU L'ËQUIVAILENT, ANCRË À 
INTIERVAILLE DE 1,0 m À L'AIDE DE PIQUETS DE BOIS). DES BARRIËRES À SËDIMENTS OU D'OBSTRUCTION PEUVENT 
tiRE REQUISES APRËS L'INSTAILLATION DU TAPIS, TEL QUE DËTERMINË PAR LE REPRËSENTANT AUTORISË DE LA 
COMPAGNIE. LE TAPIS DOIT tiRE ANCRË. 

10) LA LOCALISATION FINALE, L'ESPACEMENT ET LA DIRECTION DES BERMES DOIVENT tiRE DETERMINËS PENDANT LA 
CONSTRUCTION PAR LE REPRËSENTANT AUTORISË DE LA COMPAGNIE SELON LA TOPOGRAPHIE LOCALE ET LES 
PATRONS D'ËCOULEMENT DE L'EAU. 

11) LA HAIUTIEUR FINAILE DES BERMES DOIT ËTRE 0,5 m PLUS HAUT AU-DESSUS DE LA TRANCHËE EN PËRIODE DE 
GEL. SAUF INDICATION CONTRAIRE DE LA COMPAGNIE. 

12) L'ESPACEMENT ENTRE CHAQUE BOUCHON DE TRANCHËE DOIT tiRE À CHAQUE DEUX BERMES DE DËRIVATION SAUF 
INDICATION CONTRAIRE DU REPRËSENTANT AUTORISË PAR LA COMPAGNIE • 

ESEAQEMEt:::II II:EE OES BEBMES OE oe:BI~AIIQt:::l 
POTENTIEL D'~ION DU SOL 

ËLEVË MODËRË (ARGILE ET FAIBLE (GRAVIER ET 
PENTE (SABLE FIN ET SABLE GROSSSIER) 

LIT ROCHEUX 

LIMON) EXPOSË) 

TEL QUE DËTERMINË TIEL QUE DËTERMINË TIEL QUE DËTIERMINË 
FAIBLE PAR UN REPRËSENTANT PAR UN REPRËSENTANT PAR UN REPRËSENTANT 
(MOINS AUTORISË DE LA AUTORISË DE LA AUTORISË DE LA 

DE 5 %) COMPAGNIE COMPAGNIE COMPAGNIE 

MOYENNE 
(5 % - 30 m 60 m 90 m 
10 %) 

ABRUPTE 305 - 305 x 2 305 x 3 -
(PLUS DE % PENTE - m % PENTE 

m % PENTE - m 
10 %) 

1 : DESIGN 

t ~ 'hMCIInllda N' DE FIA SIDS 1 : 1 N' DE 1 1 1 '00 

TITRE AFRMF DE DEVIATION TYPE - - AVEC CHENAL D'ËCOULEMENT 

r (FEUILLET 2 DE 2) 
1 .. ""'" """ : 

AUCUNE IN' DE DWG " Il -1: IREV01 
1 
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FOURCHE 

1 
MAUVAISE COUPE MAUVAISE COUPE 

BOUT EN CROSSE, BOUT ËVASË, BOUT POURRI 

COUPER AVANT LE DËFAUT 

COUDE, COURBURE 

LIGNE DE 
COUPE 

~ 
1 
1 

COUPER AVANT L'ËLARGISSEMENT 

LIGNE DE 
COUPE 

1 
1 

ENVOYER POUR COPEAUX/PULPE COUPER AVANT LA COURBE 

DËFLEXION 

INACCEPTABLE SI > 6" DANS 12' OU > 1 B" 
SUR L'ENSEMBLE DE L'ARBRE 

LIGNE DE 
COUPE 

1 1 
1 
1 

1 
COUPER AVANT LA FOURCHE 

DOIT ËTRE < 50 % POURRI 

LIGNE DE 
COUPE 

COUPER AVANT LA COURBE 

ACCEPTABLE SI < 6" DANS 12' 
OU < 1 B" SUR L'ENSEMBLE DE 

L'ARBRE 

FENTE EN SPIRALE, BRANCHES, BOUT EN POINTE LIGNE DE 
COUPE 

1 

TRIER POUR PULPE COUPER AU RAS DU TRONC DOIT ËTRE > 4" AU BOUT 

NOTES : 
1. TOUS LES DËFAUTS MONTRËS Cl-DESSUS DOIVENT ËTRE ENLEVËS DU BOIS RËCUPËRË, 

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES DANS LES DOCUMENTS DE LA COMPAGNIE. 

2. LES TRONCS SERONT ËBRANCHËS INDIVIDUELLEMENT. LES ARBRES À TRONCS MULTIPLES 
NE SERONT PAS PASSËS DANS UN ËQUIPEMENT D'ËBRANCHAGE MËCANISË. 
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1 1 
l-----...;----- -......--ll11RE RËCUPËRATION DU BOIS 1 1 

- ""' QUALITËS ET DËFAUTS 1 1 
1 1 
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Cf. PIPELINE 

LES BOUTS EN-DEÇA DE LA 
PORTËE DU MÂT DE CHARGEMENT 
(MAX. 5 m EN DEHORS DE L'EMPRISE) 

---VERS L'ACCËS À LA ROUTE 

NOTES : 

0 
0 0 

OOo 

0 0 
0 0 

0 0 

a a 
a 

a a 

a o 
0 0 0 

0 0 0 0 

VUE EN PLAN 
ËCHELLE : AUCUNE 

0 
a 

a o 

0 
0 
oo 

1. RËCUPËRER LE BOIS MARCHAND TEL QU'INDIQUË PAR LA COMPAGNIE EN UTILISANT DES ENGINS 
D'ABATTAGE, NE PAS POUSSER LE BOIS MARCHAND AVEC UN BOUTEUR. 

2. LES BILLOTS NE DOIVENT PAS ETRE TRAINËS À TRAVERS LES COURS D'EAU, SAUF SI UNE STRUCTURE 
ADËQUATE A ETË INSTALLËE. 

3. LES ARBRES PEUVENT ETRE TRAINËS VERS L'ËQUIPEMENT DE CONDITIONNEMENT OU D'ËBRANCHAGE EN 
DEHORS DE L'AIRE D'EMPILIEMENT. LES BRANCHES ET LES TETES NE DOIVENT PAS ETRE ENTREPOSËES 
DANS LA ZONE D'EMPILEMENT DES ARBRES, SAUF SI APPROUVË PAR LA COMPAGNIE. LIES BRANCHES 
DOIVENT ËTRE COUPËES À ËGALITË DU TRONC. LES ARBRES NE DOIVENT PAS ËTRE TRAINËS DANS LA 
BOUE OU LIE GRAVIER. 

4. LA FAÇADE DES EMPILIEMENTS DOIT ETRE UNIFORME ET ËGALIE. 
5. LES EMPILEMENTS PERPENDICULAIRES DOIVENT ETRE À L'INTËRIEUR DE 3 m DE L'EMPRISE OU DE LA 

ROUTE. LES EMPILEMENTS PAIRALLËLES DOIVENT ETRE À L'INTËRIEUR DE 5 m DE L'EMPRISE OU DE LA 
ROUTE. 

6. LE CONTRACTEUR PRINCIPAL DOIT ENTRETENIR L'ACCËS LIE LONG DE L'EMPRISE ET LE BOIS RËCUPËRË 
DEVRA ËTRE ENLEVË DU PROJET AVANT QUE LIES TRAVAUX D'ASSEMBLAGE DE LA CONDUITE NE DËBUTENT, 
LORSQUE POSSIBLE. 

7. LES BOIS D'ESSENCES RËSINEUSES ET FEUILLUES DOIVENT ËTRE EMPILËS SËPARËMENT. 
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1. PLACER EN NI.~ LES BILLES DE BOIS AUX ABORDS DE L'EMPRISE OU À UN ENDROIT APPROUVË ~ 
PAR LA COMPAGNIE. 1 u 

2. ARRËTER LA MISE EN PLACE DES BILLES DE BOIS SUR L'EMPRISE AU CROISEMENT DU CHEMIN 1 ~ 
D'ACCËS, TEL QUE DEMANDË PAR LA COMPAGNIE. 1 

1 P1_ 3. DISTRIBUER UNIFORMËMENT LES BILLES DE BOIS SUR L'EMPRISE DANS LE BUT D'EMPECHER TOUT 
1 

i 
~----~A~C~C=~~N~O~N~A~LIT~O~R~IS~Ë·~------------~----------------------------------------<~u 

DESSINATEUR : CROQUIS STANDARD ~ t 
~~~----~~~------------~~~~~~~~ 1 N' DE FIA STDS CHAINAGE : N' DE DISCIPLINE 03 l l 

1 1 
•--.......... --- ____ 1TITRE CONTROLE D'ACCËS 1 1 

1111 
liiiE REMISE EN PLACE lYPE DES DËBRIS LIGNEUX 1 1 

1 1 

~~~----~~~~------------------~~~ 1 1 e:cHELLE AUCUNE N' DE DWG STDS-03-ML-05-312 R!Vo1 
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DËGAGEMENT 
~. 

~· · ..... 

. .. 
NOTES : 
1. PLACER EN ANDAINS LES DËBRIS LIGNEUX AUX ABORDS DE L'EMPRISE OU À UN ENDROIT APPROUVË PAR 

LA COMPAGNIE. 
2. MAINTENIR LE CHEMIN D'ACCËS EXISTANT MENANT À L'EMPRISE (C.-À-D. SENTIERS, LIGNES SISMIQUES). 
3. LES DËBRIS LIGNEUX (BILLES DE BOIS) DEVRAIENT ETRE DISTRIBUËS UNIFORMËMENT SUR L'EMPRISE ET 

COMPACTËS À L'AIDE D'UN BOUTEUR, OU TOUT AUTRE ËQUIPEMENT APPROUVË PAR LA COMPAGNIE. 

TC.....M_EE_FR.DWG 210X280 DESSIN ASSISTË PAR ORDINATEUR : NE PAS FAIRE DE RËVISIONS MANUELLES 



r-----------------------------------------, 

~ 
iii 

1 
1 j 
1 
1 
1 

6 
T 
1 
1 
1 
1 
1 

DËBRIS 
DE BOIS 

DËBRIS 
DE BOIS 

1. ENLEVER LES ARBRES ET LE BOIS MARCHAND DE L'EMPRISE ET L'EMPILER OU LE TRANSPORTER À 
L'UTILISATEUR FINAL. EMPILER LES DËBRIS DE BOIS LE LONG DES LIMITES DE L'EMPRISE. RAMASSER TOUS 
LES RËSIDUS DE BOIS NON MARCHANDS EN VUE DE LES BROLER. 

PENDANT LE NETTOYAGE 

DËBRIS 
DE BOIS 

NEIGE/MATËRIAUX 
ORGANIQUES DE DËBRIS 
SURFACE DE BOIS 

2. UTILISER UN ËQUIPEMENT APPROPRIË {EX. : DËCHIQUETEUR) POUR DËCHIQUETER LES PIËCES DE BOIS NON 
MARCHAND ET LES RACINES DE FAÇON À NIVELER LA SURFACE AVEC LE MOINS DE PERTURBATIONS 
POSSIBLE. L'ËPAISSEUR DES DËBRIS DE BOIS SUITE AU DËCHIQUETAGE NE DOIT PAS EXCËDER 5 cm. 

3. NIVELER LE RESTE DE LA COUCHE DE SURFACE POUR EN FAIRE UNE SURFACE DE TRAVAIL. UN MËLANGE 
DE NEIGE ET DE MATËRIAUX ORGANIQUES DE SURFACE PEUT ETRE UllLISË POUR FAIRE UN AMAS 
AU-DESSUS DE LA TRANCHËE PROPOSËE POUR LIMITER L'EFFET DU GEL À CET ENDROIT. 

4. AUX ENDROITS 00 UN NIVELLEMENT EST REQUIS, ENLEVER LA COUCHE DE MATËRIAUX ORGANIQUES DE 
SURFACE ET L'ENTREPOSER À L'INTËRIEUR DE L'ESPACE DE TRAVAIL TEMPORAIRE OU AUTRE LIEU INDIQUË 
EN ATTENDANT SA RËUTILISATION. 

NEIGE/ MATËRIAUX 
ORGANIQUES DE 
SURFACE 

5. CREUSER LA llRANCHËE ET METTRE LA CONDUITE 
EN PLACE. 

<t. 
OËBRIS 

DE BOIS 

TRANCHËE 

COUCHE DE 
SURFACE 
ËCRASËE 

DËBLAIS 

DËBRIS 
DE BOIS 

6. REMBLAYER ET COMPUETER AVEC UN AMAS VIS-À-VIS LA TRANCHËE AVEC L'ENSEMBLE DU MATËRIEL 
D'EXCAVATION. 

7. LORS DE LA PRËPARATION DE LA ZONE D'EMPRISE, RËPANDRE LA NEIGE ET LA COUCHE DE MATËRIAUX 
ORGANIQUES DE SURFACE UNIFORMËMENT SUR LA SURFACE D'Où ELLES PROVIENNENT. REPLACER LES 
DËBRIS DE BOIS UNIFORMËMENT SUR L'EMPRISE, SUIVANT LES APPROBATIONS REÇUES. 

NOTE : S'APPLIQUE AUX TERRES PUBLIQUES {DE LA COURONNE) ET/OU AUX ENDROITS DËSIGNËS COMME 
NONAGRICOLES. SAUF SI DU NIVEULEMENT EST REQUIS, LE DËCAPAGE DE LA COUCHE DE MATËRIAUX 
ORGANIQUES DE SURFACE NE DOIT PAS ETRE FAIT LORSQUE LA PROCËDURE RELATIVE À LA 
PERTURBATION MINIMALE DES COUCHES DE SURFACE EST APPLIQUËE. 
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DËBRIS DE--~ 
==·=·-·=[BOIS -- I 

1. ENLEVER LES ARBRES ET LE BOIS MARCHAND DE LA ZONE D'EMPRISE ET L'EMPILER OU LE 
TRANSPORTER À L'UTILISATEUR FINAL. SI APPROUVË, EMPILER LES DËBRIS DE BOIS LE LONG DES 
LIMITES DE L'EMPRISE. RAMASSER TOUS LES RËSIDUS DE BOIS NON MARCHANDS EN VUE DE LES 
BROLER. 

MATËRIAU DE LA COUCHE DE SURFACE 

_ DIËBRIS DE MATËRIAU DE LA 
COUCHE DE SURFACE 

2. UTILISER UN ËQUIPEMENT APPROPRIË (EX. : GODET AVEC MANCHON) POUR ENLEVER LES 
SOUCHES ET LES RACINES. 

3. ENLEVER LA COUCHE DE SURFACE ET L'ENTREPOSER SUR UN ESPACE DE TRAVAIL TEMPORAIRE 
OU TOUT AUTRE ENDROIT APPROUVË EN VUE DE SA RËUTILISATION LORS DE LA REMISE EN ËTAT. 

MATËRIAU DE LA COUCHE 
SURFACE 

DËBLAIS ct 
TRANCHËE 

4. CREUSER LA TRANCHËE ET METTRE EN FOUILLE 
LA CONDUITE. 

ct 
TRANCHËE 

DËBRIS DE 
BOIS 

5. REMBLAYER ET COMPLËTER AVEC UN AMAS VIS-À-VIS LA TRANCHËE AVEC L'ENSEMBLE DU 
MATËRIAU D'EXCAVATION. 

6. REPLACER LA COUCHE DE SURFACE UNIFORMËMENT SUR L'AIRE 00 IL SE TROUVAIT LORS DE LA 
PRËPARATION DE L'EMPRISE. REPLACER LES DËBRIS DE BOIS SUR L'ENSEMBLE DE L'EMPRISE, 
LORSQU' APPROUVË. 

NOTE : 
S'APPLIQUE AUX TERRES PUBLIQUES {DE LA COURONNE) ET /OU AUX ENDROITS DËSIGNËS COMME 
NON AGRICOLES. 
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FIL DU BAS 

NOTES : 

1. POTEAUX DE BOIS DE 75 mm DE DIAMËTRE OU POTEAUX DE MËTAL EN cT:>. 

2. LES PIQUETS DEVRONT ETRE FORËS OU ENFONCËS DANS LE SOL JUSQU'À UNE PROFONDEUR 
MINIMALE DE 600 mm. DE L'ËQUIPEMENT INAPPROPRIË POUR L'ENFONCEMENT DES POTEAUX, 

COMME DES EXCAVATRICES, NE DEVRAIT PAS ETRE UTILISË. 

3. LES FILS DU HAUT ET DU BAS SONT COMPOSËS DE FIL MËTALLIQUE 2 BRINS TORSADËS OU 

DE FIL À TENSION ËLEVËE ET PEUVENT ETRE SUBSTITUËS SEULEMENT SUR APPROBATION DE 
LA COMPAGNIE. 

4. LA BARRIËRE DE CONTROLE DE L'ËROSION (ORANGE) DOIT ETRE FIXËE AVEC DES ATTACHES 
APPROPRIËES {RËSISTANTES AUX UV) AUX POTEAUX AVEC UN ESPACEMENT DE 300 mm, ET 
AUX FILS DU HAUT ET DU BAS AVEC UN ESPACEMENT DE 300 mm. 

5. LOCALISATION ET LONGUEUR TELLES QUE DËTERMINËES PAR UN REPRËSENTANT DE LA 
COMPAGNIE. 

6. D'AUTRES MATËRIAUX POUR LES CLOTURES DE CONTROLE DE L'ËROSION PEUVENT ETRE 
APPROUVËS À LA DISCRËTION DE LA COMPAGNIE. 

1 
1 
1 
1 
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~--------------~~~~----------~--------------~~----~--~---------<~0 DESSINATEUR : INFDAIIA11DN CltN~ - DltOOUC I!NERGIE ESr ~ 'f 
~~~~~~~~----------~~~==~~~~ 1 N" DE AA 49J0 CHAINAGE : N" DE DISCIPUNE 03 1 1 

hrrffi~E~----~----------------~--------~ 1 1 
1---..-.------ --.. ... ..-----1 CLOTURE TEMPORAIRE 1 1 

POUR LE CONTROLE DE L'ËROSION ËOLIENNE 1 1 

~~o----,-..~=-~~~~~~~~~~~-i 1 1 
CHEU.[,CUNE N' DE DWG 4930-03-Ml-05-513 R~ DA 
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MATELAS OU L'ËQUIVALENT 

DËBLAIS 

CLOTURE DE CONTROLE 
DE L'ËROSION ËOLIENNE 

TEL QUE SPËCIFIË 
AU DESSIN 

4930-03-ML -05-513 
VOIR AUSSI NOTE 12 

AIRE DE RËCUPËRATION 

EN PLAN 

(MIN. 0,5 m DE PROFONDEUR) SECTION « A-A > 
NOTES : 

DËBLAIS 

SOL ARABLE 

~ 
CLOTURE DE CONTROLE 
DE L'ËROSION ËOLIENNE 
TEL QUE SPËCIFIË AU DESSIN 
4930-03-ML-05-513 

COUCHE DE TRANSITION 
SOL ARABLE/SOL INERTE 

,--!SOL ARABLE 

1. TOUS LES ËQUIPEMENTS DEVRONT ETRE NETTOYËS AUX STATIONS DE NETTOYAGE TIEL QU'INDIQUË DANS 
LES DOCUMENTS DE CONSTRUCTION ET TEL QU'EXIGË PAR LA COMPAGNIE. 

2. DËCAPER ET ENTREPOSER LE SOL ARABLE ET LE SOL INERTE TEL QUE MONTRË, OU SELON TOUTE AUTRE 
CONFIGURATION APPROUVËE PAR L'INSPECTIEUR EN ENVIRONNEMENT. EXCAVER L'AIRE DE RËCUPËRATION 
(MIN. 0,5 m DE PROFONDEUR) À L'INTËRIEUR DE LA ZONE DE NETTOYAGE AFIN DE CONFINER LES 
DËBRIS. 

3. DES PELLES ET AUTRES OUTILS MANUELS OU À AIR COMPRIMË DEVRONT ETRE UTILISËS POUR ENLEVER 
LE PLUS DE SOL POSSIBLE DES ËQUIPEMENTS SUR CHENILLES. 

4. SI LES CONDITIONS SONT BOUEUSES, DES EFFORTS ET DES ËQUIPEMENTS SUPPLËMENTAIRES SERONT 
REQUIS POUR ENLEVER L'EXCËS DE SOL SUR L'ËQUIPEMENT. 

5. LE NETTOYAGE DEVRA ETRE RËALISË SUR DES MATELAS DE CONSTRUCTION OU AUTRES SURFACES 
SURËLEVËES POUR ËVITER LA FIXATION DE SOL QUI A ETË ENLEVË PRËCËDEMMENT. 

6. LES MATIELAS DEVRONT ETRE NETTOYËS APRËS CHAQUE PIËCE D'ËQUIPEMENT NETTOYËE. 
7. LE SOL RAMASSË DURANT LE NETTOYAGE DEVRA ETRE CONFINË SUR LE SITE AFIN DE S'ASSURER QUE 

LES DËBRIS NE MIGRERONT PAS À L'EXTËRIEUR DU SITE À LA SUITIE DE L'ËROSION PAR LE VENT OU PAR 
L'EAU. SI LE PROPRIETAIRE N'APPROUVE PAS LA DISPOSITION DE SOL SUR LE SITE, LE SOL DEVRA ETRE 
ACHEMINË VERS UN SITIE DE DËPOT AUTORISË. 

8. LE SOL CONTAMINË AVEC DE L'HUILE OU DE LA GRAISSE DOIT ETRE ENLEVË ET DISPOSË CONFORMËMENT 
AUX PLANS ENVIRONNEMENTAUX RELATIFS À LA GESTION DES OËCHETS ET DES SOLS CONTAMINËS. 

9. LE SOL RECUEIW DURANT LE PROCESSUS DE NETTOYAGE DEVRA ETRE NIVELIË DANS L'AIRE DE 
RËCUPËRATION APRËS AVOIR ENLEVË LES MATIELAS. 

1 O. RECOUVRIR AVEC LE SOL INERTE PROVENANT DE L'EXCAVATION DES AIRES DE RËCUPËRATION, NIVELER LE 
TIERRAIN ET PROCËDER AU DËCOMPACTAGE DU SOL. 

11. REPLACER LE SOL ARABLE AU-DESSUS DE LA ZONE DËCAPËE ET PROCËDER À LA REMISE EN ETAT FINAIL 
DU SITE SELON LES EXIGENCES DE LA COMPAGNIE. 

12. LES BARRIËRES DE CONTROLE DE L'ËROSION DOIVENT ËTRE FERMËES AUX POINTS D'ENTRËE ET DE 
SORTIE LORS DU NETTOYAGE. 
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MATËRIAU DE REMBLAIS 
COMPACTË 

ËTAPE 1. EXCAVER UNE TRANCHËE EN TRAVERS DE LA PENTE. REMPLIR 
AVEC DES PLANÇONS OU DES BOUTURES. 

ËTAPE 2. RECOUVRIR LES PLANÇONS OU LES BOUTURES AVEC LES 
DËBLAIS DE TRANCHËE ET COMPACTER. 

ËTAPE 3. CROISSANCE POTENTIELLE APRËS 2-3 ANNËES DE CROISSANCE. 

SE RËFËRER AU CROQUIS STDS-03-ML-05-606 POUR LES DËTAILS 
D'INSTALLATION DES SAULES. 
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~--------------~~~~----------~-------------------------------------<~0 DESSINATEUR : CROQUIS STANDARD ~ 'f 
~~~---,~~~----------~~~==~~~~ 1 N" DE AA sros CHAINAGE : N" DE DISCIPUNE 03 l l 

1 1 
l--,-...---- --.,....-----ll11RE REMISE EN ËTAT DES RIVES 1 1 

LIT DE PLANÇONS OU DE BOUTURES 1 1 

~~----~T•RA~NSV~E=R=SA~L~À~LA~~PE~N~T~E~~~~ 1 
CHEllE AUCUNE N' DE DWG STDS-OJ-ML-05-604 R~ 01 
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SAULES 
(OPTIONNEL) 

MEMBRANE GËOTEXTILE 
(DEKOWE 700) 

OU L'ËQUIVALENT 
APPROUVË 

PIQUETS DE BOIS 

SAULES 

NOTES : 

MATËRIAU DE 
REMBLAIS 

2,0 m 

NIVEAU FINAL 

S32BD OU UN MATELAS 
BIODËGRADABLE ËQUIVALENT 
APPROUVË 

BOMBEMENT 

REMBLAIS ET 
MEMBRANE GËOTEXTILE 
(DEKOWE 700) OU 
L'ËQUIVALENT 
APPROUVË 

1. EN CONSTRUCTION HIVERNALE, DES GËOGRILLES VËGËTALISËES DOIVENT ETRE INSTALLËES CONJOINTEMENT 
AVEC LE REMBLAYAGE DE LA TRANCHËE ET DE LA REMISE EN ËTAT DE LA RIVE. 

2. DU REMBLAI NON GELË OU DU MATËRIAU GRANULAIRE LIBRE DOIT ËTRE UTIUSË POUR MINIMISER LES 
ESPACES D'AIR. CELA PERMmRA UN MEILILEUR CONTACT ENTRE LE SOL ET LE GËOTEXTILE AFIN DE 
MINIMISER LE DËCAPAGE NATUREL DURANT LES CRUES PRINTANIËRES ET D'AUGMENTER LE TAUX DE SURVIE 
DES SAULES. 

3. DES PANNEAUX DE CONTREPLAQUË {B X 2 PIEDS) ET DES PIQUETS DE BOIS SONT NËCESSAIRES POUR 
RECONSTRUIRE LES RIVES VERTICALES. LES COUCHES NE DOIVENT PAS EXCËDER 1,0 rn DE HAUTEUR {0,75 
rn OPTIONNEL) ET DOIVENT S'ANCRER DANS LA RIVE D'AU MOINS 2,0 m. 

4. LES SAULES DOIVENT ËTRE RËCOLTËS TOUT JUSTE AVANT L'INSTALILATION, PRËFËRABLEMENT LE JOUR 
PRËCËDENT, MAIS PAS PLUS DE 2 JOURS AVANT. 

5. LE TAUX DE PLAINTATION DOIT ETRE D'ENVIRON UNE BOUTURE PAR 15,0 cm. 
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VOIR DËTAIL 1 

DËTAIL 1 BERME FILTRANTE 
t.tATËRIAU ROCHEUX t.tËLANGË 19-450 mm ---....... 

PENTE NATURELLE OU At.tËNAGËE 

GËOTEXTILE (TERRAFIX 270R, 
NICOLAN NOCOFAB 300 OU 
L'ËQUIVALENT) 

ËOTEXTILE 
~NON TISSË 

' \_ 31llU!lm .--

NOTES : 

lBROCHE D'ANCRAGE (lYPE) 
{0,3 m DE LONGUEUR) 
PLACËE À 2 m D'INTERVALLE 

1. ENLEVER TOUTES UES SOUCHES ET LES MATIËRES ORGANIQUES 
ET AMËNAGER LA RIVE AVEC UNE PENTE DE 2 HORIZONTAL : 1 
VERTICAL, SI POSSIBUE. 

2. INSTALLER LA MEMBRANE GËOTEXTILE SOUS LE MATËRIAU 
ROCHEUX MËLAINGË SELON LES DIRECTIVES DE LA COMPAGNIE. 

3. LA DIMENSION DES MATËRIAUX GRANULAIRES ROCHEUX DOIT 
ËTRE ADAIPTËE SELON LA PENTE DE LA RIVE ET LA VITESSE DU 
COURANT. 

4. PLACER UE MATËRIAU ROCHEUX MËLANGË À UNE PROFONDEUR 
D'ENVIRON 1 ,5 À 2 FOIS LE DIAMËTRE ËQUIVALENT MOYEN DES 
ROCHES UES PLUS GROSSES. 

5. AINCRER LES COTËS DU MATËRIEL ROCHEUX ET UE GËOTEXTILE 
AU CONTOUR NATUREL DU SOL DE FAÇON À ËVITER L'ËROSION. 

6. LE MATËRIAU ROCHEUX MËLANGË DOIT ËTRE INSTALLË JUSQU'A 
0,5 m AU-DESSUS DE LA LIGNE DES HAUTES EAUX. 

7. UNE BERME FILTRANTE DOIT ËTRE AMËNAGËE À LA DEMAINDE 
DU REPRËSENTANT DE LA COMPAGNIE, SI REQUIS. 

8. LA PROTECTION DE LA RIVE NE DOIT PAS MODIFIER LES 
CONDmONS ORIGINALES D'ËCOULEMENT DE L'EAU OU LA 
LARGEUR DU PROFIL DE LA RIVE, À MOINS D'ËTRE D'ABORD 
AIPPROUVË PAR LA COMPAGNIE. 

NOTES : 

LE BAS DU MATËRIAU ROCHEUX PEUT ËTRE 
PROLONGË DANS LE MATËRIAU ROCHEUX 
MËLANGË. 

1. LE GËOTEXTIUE DOIT ËTRE DU lYPE NON TISSË, TEL QUE 
MIRAFI P250 OU TERRAFIX 300R. 

2. LA BERME FILTRANTE DOIT ËTRE AMËNAGËE SUR UNE PENTE 
STABLE SEUUEMENT. 

3. LE GËOTEXTILE DE LA BERME FILTRANTE EST INDËPENDANT DU 
GËOTEXTIUE REQUIS POUR LA RIVE. 

4. LE CHEVAUCHEMENT DES GEOTEXTIUES EST DE 300 mm 
MINIMUM. 

-------TEMPS------
---------FICHIER DE CONCEPTION--------- .J 
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